
 

Réunions publiques 

Deux réunions publiques sont prévues en 2024 pour informer la population 
et permettre une concertation au sujet de la révision générale du Plan Local 
d’urbanisme. Elles auront lieu à 18h30 à la salle du Val des Roses.  
La première, le mardi 23 avril s’intéressera au plan de zonage et au 
règlement écrit du PLU : quelles règles pour quel type de zone.  
La seconde, le mardi 11 juin portera sur deux orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP) : la mobilité et la sauvegarde des trames verte 
(espaces verts) et bleue (l’eau).  
 
Révision générale du Plan local d’urbanisme 

Le PLU est composé de différentes pièces, toutes concernées par la révision, 
qui répondent aux questions suivantes : 

• Le rapport de présentation qui présente le diagnostic et justifie les 
choix de la collectivité : où en est le territoire aujourd’hui ? 

• Le PADD (projet d’aménagement et de développement durables) : 
quelle stratégie de développement pour les 12 prochaines années ? 

• Le règlement écrit et graphique (zonage) et les OAP (orientations 
d’aménagement et de programmation) : quelles règles de 
construction ? 

 

Orientations générales 

Pour rappel, la procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
s’articule autour des trois axes suivants : 

 

 
 

 

 

 

 

Albertville, le 
 

 

L’info en + 
Tous les documents liés à la révision sont disponibles sur 
www.albertville.fr  Mes démarches > Urbanisme > Révision générale 
du PLU 

Petit historique de la révision :  
Novembre 2021 : Prescription de la révision générale 
Octobre 2022 : Démarrage des études de diagnostic 
Juin 2023 : Réunion publique de présentation du diagnostic et du 
projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
Mars 2024 : Présentation au Conseil municipal des grandes 
orientations du PADD 
 

 

Participer et s’informer sur la 
révision générale du Plan Local 

d’Urbanisme 
 

1. Albertville, ville harmonieuse : assurer un 
développement urbain maîtrisé et respectueux du 
patrimoine bâti et paysager 
2. Albertville, ville rayonnante : conserver le 
dynamisme et renforcer l’attractivité de la ville 
3. Albertville, ville responsable : préserver la qualité 
des espaces de vie et l’environnement 
 

 
 

 

 

 

 

http://www.albertville.fr/

